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COURS D'EAU DOMANIAUX, LACS 
ET PLANS D'EAU DOMANIAUX  

 
 

 
 

 
 
 
I - GGÉÉNNÉÉRRAALL II TTÉÉSS 
 

Servitudes de halage et de marchepied. 
 

Servitudes à l'usage des pêcheurs. 
 

 

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, articles 1er  à 4, 15, 16 et 22. 
 

Code rural, article 431 (art. 4 de la loi n~ 84-512 du 29 juin 1984, modifiant l'ancien article 424 du code 
rural instituant une servitude à l'usage des pêcheurs). 
 

Loi locale du 2 juillet 1891 modifiée par la loi locale du 29 avril 1902 sur 1'usage et la répartition des eaux, 
validée par l'article 7, § 5, de la loi française du 1er juin 1924 et règlement d'application du 14 février 1892, 
§ 39 et 41, applicables aux départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de là Moselle. 
 

Circulaire n°73-14 du 26 janvier 1973 (aménagement du territoire, équipement, logement et tourisme) 
relative à la servitude de marchepied. 
 

Circulaire n°78-95 du 6 juillet 1978 relative aux servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol et 
concernant les cours d'eau (report dans les plans d'occupation des sois). 
 

Circulaire n° 80-7 du 8 janvier 1980 pour l'application du décret n° 79-1152 du 28 décembre 1979 
(ministère de 1'intérieur). 
 

Conservation du domaine public fluvial. 
 

Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, article 28. 
 

Ministère des transports (direction des transports terrestres, bureau de la gestion du domaine). 
 

 
II - PPRROOCCÉÉDDUURREE  DD'' II NNSSTTII TTUUTTII OONN 
 

A – Procédure 
 
Application des dispositions du code du domaine public fluvial, de la navigation intérieure 
concernant ces servitudes : 

 

- aux cours d'eau navigables (servitude de halage de 7,80 mètres, de marchepied de 3,25 
mètres, article 15 dudit code) ; 

 

- aux cours d'eau domaniaux rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables,  
et demeurant classés dans le domaine public (servitudes de marchepied de 3,25 mètres sur 
les deux rives, article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure); 

 

- aux lacs domaniaux, article 15 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure (servitudes de marchepied de 3,25 mètres). 

 

Application des dispositions de la loi locale du 2 juillet 1891 modifiée et du règlement du 14 
février 1892, servitudes de halage de 7,80 mètres (maximum), de marchepied de 3,25 mètres 
(maximum), aux cours d'eau navigables ou flottables des départements du Bas-Rhin, du Haut-
Rhin et de la Moselle. 
 

Ces servitudes sont instituées à la demande de l'administration (art. 18 de la loi du 2 juillet 1891). 
En ce qui concerne le Rhin, cette servitude n'existe pas, la digue de protection, qui fait office de 
chemin de halage, étant propriété de l'Etat. 
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Application de l'article 431 du code rural (servitudes à 1'usage des pêcheurs) : aux cours d'eau 
domaniaux et plans d'eau domaniaux (largeur de 3,25 mètres pouvant être ramenée à 1,50 mètres) 
et aux cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables (largeur de 1,50 
mètres). 

 
B – Indemnisation 

 

Indemnisation prévue pour les propriétaires riverains à raison des dommages qui leur sont 
occasionnés par l'institution des servitudes consécutives au classement ou à l'inscription à la 
nomenclature de la rivière ou du lac, sous déduction des avantages que peuvent leur procurer 
lesdits classements ou inscriptions dans la nomenclature (art.19 du code du domaine public 
fluvial et de la navigation intérieure). 
 

Indemnisation prévue, lorsque pour les besoins de la navigation, la servitude de halage est établie 
sur une rive où cette servitude n'existait pas (art.19 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure). 
 

Les contestations relatives à cette indemnité sont jugées par la juridiction compétente en matière 
d'expropriation (art.20 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 
 
C – Publicité 
 

Publicité de l'acte d'inscription à la nomenclature ou de classement dans le domaine public. 
 
 

III - EEFFFFEETTSS  DDEE  LL AA  SSEERRVVII TTUUDDEE 
 
A – Prérogatives de la puissance publique 
 

1°) Prérogatives exercées directement par la puissance publique 
 

Dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle, possibilité pour 
l'administration d'imposer aux propriétaires riverains des cours d'eau navigables ou flottables, de 
laisser sur les deux rives un emplacement ouvert à la circulation. La largeur de cet emplacement 
est fixée par l'administration. Elle ne peut dépasser 3,25 mètres (côté du marchepied) et 7,80 (côté 
halage). Dans ce dernier cas, il peut être défendu par l'administration d'établir des bâtiments, 
enclos ou fossés dans une zone supplémentaire de 1,95 mètres maximum (art.18 de la loi locale 
du 2 juillet 1891). 
 

2°) Obligations de faire imposées au propriétaire 
 

Néant. 
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B – Limitations au droit d'utiliser le sol 
 

1°) Obligations passives 
 

Obligation pour les riverains des fleuves et rivières inscrits sur la nomenclature des voies 
navigables ou flottables et des îles, dans l'intérêt du service de la navigation et partout où il existe 
un chemin de halage, de réserver le libre passage des animaux et véhicules assurant la traction des 
bateaux, ainsi que la circulation et les manœuvres des personnes effectuant des transports par voie 
d'eau ou assurant la conduite des trains de bois de flottage, et ce, sur une largeur de 7,80 mètres 
(art.15 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure)1. 
 

Si la distance de 7,80 mètres doit être augmentée, l'administration est obligée de recourir à 
l'expropriation, si elle ne recueille pas le consentement des riverains (art.19 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure). 
 

Interdiction pour les mêmes riverains, de planter des arbres ou de clore par haie autrement qu'à 
une distance de 9,75 mètres du côté où les bateaux se tirent et de 3,25 mètres sur le bord où il 
n'existe pas de chemin de halage (art.15 du code du domaine public fluvial et de la navigation 
intérieure). 
 

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou 
flottables, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côté le libre passage 
pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 
1,50 mètres (art.431 du code rural). 
 

Interdiction d'extraire sans autorisation à moins de 11,70 mètres de la limite des berges des 
rivières domaniales ou des bords des canaux domaniaux, des terres, sables, et autres matériaux, 
sous peine d'amende ou du payement des frais de remise en l'état des lieux (art.28 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure). 
 

La loi locale dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle n'édicte pas de 
prescriptions analogues en ce qui concerne les extractions. Cependant, il paraît souhaitable pour 
la bonne gestion des voies navigables de les appliquer. 
 

2°) Droit résiduels du propriétaire 
 

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de la propriété qui ne sont pas 
incompatibles avec l'exercice des servitudes, d'où l'obligation avant d'entreprendre des 
constructions, des plantations ou l'édification de clôtures de demander au service gestionnaire de 
reconnaître la limite de la servitude. Si dans les trois mois à compter de la demande, l'admi-
nistration n'a pas fixé la limite, les constructions plantations ou clôtures faites par les riverains ne 
peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au titre de l'article 18 du code du 
domaine public fluvial et de la navigation intérieure et pour les départements du Bas-Rhin, du 
Haut-Rhin et de la Moselle au titre de l'article 1er de la loi locale du 2 juillet 1891. 
 

Possibilité pour le propriétaire riverain lorsque l'intérêt du service de la navigation, les nécessités 
de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le permettent, d'obtenir par arrêté ministériel 
la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied (art.16 du code du domaine 
public fluvial et de la navigation intérieure). 
 

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités d'entretien 
et de surveillance des cours d'eau et plans d'eau le permettent, d'obtenir par arrêté ministériel (ou 
du préfet par délégation), la réduction de la largeur de 3,25 mètres à 1,50 mètres (art.431 du code 
rural). 

                                                           
1 La servitude de halage n'est imposée en principe que d'un seul côté ; sur l'autre existe la servitude de 
marchepied. En outre, là où le halage a disparu subsiste la servitude de marchepied (Conseil d'Etat, 15 mai 1953, 
Chapelle 
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CODE DU DOMAINE PUBLIC FLUVIAL  
ET DE LA NAVIGATION INTERIEURE 

 
 
 

Art. 1 er (Loi n°64-1245 du 16 décembre 1964, art.29). - Le domaine public fluvial comprend : 
 

- Les cours d'eau navigables ou flottables, depuis le point où ils commencent à être navigables ou flottables 
jusqu'à leur embouchure, ainsi que leurs bras, même non navigables ou non flottables, s'ils prennent 
naissance au-dessous du point où ces cours d'eau deviennent navigables ou flottables, les noues et boires qui 
tirent leurs eaux des mêmes cours d'eau, les dérivations, ou prises d'eau artificielles même établies dans des 
propriétés particulières à condition qu'elles aient été pratiquées par l'Etat dans l'intérêt de la navigation ou du 
flottage ; 

 

- Les lacs navigables ou flottables ainsi que les retenues établies sur les cours d'eau du domaine public à 
condition que les terrains submergés aient été acquis par l'Etat ou par son concessionnaire à charge de retour 
à l'Etat en fin de concession ; 

 

- Les rivières canalisées, les canaux de navigation, étangs ou réservoirs d'alimentation. contrefossés et autres 
dépendances ; 

 

- Les ports publics situés sur les voies navigables et leurs dépendances ; 
 

- Les ouvrages publics construits dans le lit ou sur les bords des voies navigables ou flottables pour la sûreté et 
la facilité de la navigation ou du halage ; 

 

- Les cours d'eau, lacs et canaux qui, rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables, ont été 
maintenus dans le domaine public ; 

 

- Les cours d'eau et lacs ainsi que leurs dérivations classés dans le domaine public selon la procédure fixée à 
l'article 2-1 en vue d'assurer l'alimentation en eau des voies navigables, les besoins en eau de 1'agriculture et 
de i'industrie, I'alimentation des populations ou la protection contre les inondations. 

 

Les cours d'eau et les lacs appartenant au domaine public sont appelés cours d'eau et lacs domaniaux. 
 
 
Art. 2 (Loi n°64-1245 du 16 décembre 1964, art.29) - Les parties navigables ou flottables d'un fleuve, d'une 

rivière ou d'un lac sont déterminées par des décrets pris après enquête de commodo et incommodo, tous les droits des 
tiers réservés, sur le rapport du ministre de l'équipement et du logement, après avis du  ministre chargé de la police ou 
de la gestion de ce cours d'eau ou de ce lac et du ministre de l'économie et des finances. 

 
 
Art. 2-1  (Loi n°64-1245 du 16 décembre 1964, art.29) - Le classement d'un cours d'eau, d'une section de cours 

d'eau ou d'un lac dans le domaine public, pour l'un des motifs énumérés à l'avant-dernier alinéa de l'article 1er, est 
prononcé, après enquête d'utilité publique, par décret en Conseil d'Etat pris sur le rapport du ou des ministres intéressés 
et du ministre chargé de la police ou de la gestion de ce cours d'eau ou de ce lac, après avis du ministre de l'économie 
et des finances, tous les droits des riverains du cours d'eau ou du propriétaire du lac et des tiers réservés. 
 

Les indemnités pouvant être dues en raison des dommages entraînés par ce classement sont fixées comme en 
matière d'expropriation pour cause d'utilité publique, compensation faite des avantages que les intéressés peuvent en 
retirer. 

 
 

Art. 3  (Loi n°64-1245 du 16 décembre 1964, art.29) - Les voies d'eau navigables ou flottables, naturelles ou 
artificielles, faisant partie du domaine public de l'Etat~ peuvent être rayées de la nomenclature des voies navigables ou 
flottables et maintenues dans le domaine public par décret en Conseil d'Etat, après avis du  ministre de l'économie et 
des finances, dans les conditions fixées par un décret en Conseil d'Etat. 
 
 

Art. 4  (Loi n°64-1245 du 16 décembre 1964, art.29) - Le déclassement des cours d'eau ou lacs domaniaux 
navigables ou non et des canaux faisant partie du domaine public de l'Etat est prononcé après enquête d'utilité publique 
par décret en Conseil d'Etat pris sur le rapport du ministre des transports ou du ministre de l'agriculture s'il est chargé 
de la gestion du cours d'eau ou du lac, après avis des ministres chargés respectivement de l'économie et des finances, 
de l'intérieur, de l'industrie, ainsi que, suivant le cas, après avis du ministre de l'agriculture ou du ministre des 
transports dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat. 
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Art 15  (Loi n°64-1245 du 16 décembre 1964, art.31) - Les propriétaires riverains des fleuves et rivières inscrits 
sur la nomenclature. 

Ils ne peuvent planter d'arbres ni se clore par haies ou autrement qu'à une distance de 9,5 mètres du coté où les 
bateaux se tirent et de 3,25 mètres sur le bord où il  n'existe pas de chemin de halage. 

Les propriétés riveraines d'un cours d'eau domanial rayé de la nomenclature des voies navigables ou flottables ou 
classé dans le domaine public par application de l'article 2-1 ainsi que les propriétés riveraines d'un lac domanial sont 
grevées sur chaque rive de cette dernière servitude de 3,25 mètres, dite servitude de "marchepied ". Lorsqu'un cours 
d'eau est déjà grevé de la servitude prévue par le décret n° 59-96 du janvier 1959, cette dernière servitude est 
maintenue. 

Tout contrevenant sera passible d'une amende de 6 000 à 120 000 francs et devra, en outre, remettre les lieux en 
l'état ou, à défaut, payer les frais de la remise en état d'office par l'administration. 

 
 
Art 16  (Loi n°64-1245 du 16 décembre 1964, art.31) - Lorsque l'intérêt du service de la navigation le permettra, 

les distances fixées par les deux premiers alinéas de l'article précédent, pour la servitude de halage, seront réduites par 
arrêté ministériel. 

Lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités d'entretien du cours d'eau le permettront, la distance fixée par le 
troisième alinéa de l'article précédent pour la servitude de marchepied pourra être exceptionnellement réduite par 
arrêté ministériel. 

 
 

Art 17  - Dans l'intérêt de l'approvisionnement de Paris, les propriétaires des terrains proches des rivières 
navigables ou flottables du bassin de la Seine sont tenus de souffrir, moyennant indemnité, l'utilisation de leurs terres 
en nature de prés ou de labours par les marchands de bois pour y faire les amas de leurs bois,  soit pour les charger en 
bateaux, soit pour les mettre en trains. 
 

Afin que les propriétaires puissent être payés par chacun des marchands de bois ceux-ci seront tenus de faire 
marquer leur bois de leur  marque particulière et de les disposer par piles de 2,60 mètres de hauteur et de 30 mètres de 
longueur en ne laissant entre les piles qu'une distance de 0,65 mètre. 
 

L'enlèvement des bois ne pourra être fait qu'après paiement aux propriétaires de l'indemnité d'occupation. 
 
 

Art 18  (Loi n°64-1245 du 16 décembre 1964, art.32) - Les propriétaires riverains qui veulent faire des 
constructions, plantations ou clôtures le long des cours d'eau domaniaux peuvent, au préalable, demander à 
l'administration de reconnaître la limite de la servitude. 

Si, dans les trois mois à compter de la demande, I'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, 
plantations ou clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées que moyennant indemnité. 

 
 

Art 19  (Loi n°64-1245 du 16 décembre 1964, art.31) - Lorsque le classement d'un lac, d'une rivière ou portion de 
rivière dans le domaine public fluvial, ou son inscription sur la nomenclature des voies navigables ou flottables 
assujettit les propriétaires riverains aux servitudes établies par l'article 15, il leur est dû une indemnité proportionnée au 
dommage qu'ils éprouvent en tenant compte des avantages que peut leur procurer ce classement ou cette inscription. 

Les propriétaires riverains auront également droit à une indemnité lorsque, pour les besoins de la navigation, la 
servitude de halage sera établie sur une rive où cette servitude n'existait pas. 

 
 

Art 20  (Loi n°64-1245 du 16 décembre 1964, art.31) - Les contestations relatives à l'indemnité due aux 
propriétaires en raison de l'établissement des servitudes de halage et de marchepied sont jugées par la juridiction 
compétente en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique. 

 
 

Art 21   - Dans le cas où l'administration juge que la servitude de halage est insuffisante et veut établir, le long du 
fleuve ou de la rivière, un chemin dans des conditions constantes de viabilité, elle doit, à défaut de consentement 
exprès des riverains, acquérir le terrain nécessaire à l'établissement du chemin en se conformant aux lois sur 
l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

 
 

Art 22  - Les conditions d'utilisation du chemin de halage ou du  marchepied par des fermiers de la pêche et les 
porteurs de licences sont fixées par l'article 424 du code rural. 
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CODE RURAL 

 
 
 
 
Art. 431  (Loi n°84-512  du 29 juin 1984, art.4) - Tout propriétaire, locataire, fermier ou titulaire d'un droit réel, 

riverain d'un cours d'eau domanial ou d'un plan d'eau domanial, est tenu de laisser à l'usage des pêcheurs, le long de 
ceux-ci, un espace libre sur 3,25 mètres de largeur. 
 

Lorsque l'exercice de la pêche et les nécessités d'entretien et de surveillance du cours d'eau ou du plan d'eau le 
permettent, les ministres chargés de la pêche en eau douce et de la gestion du domaine public fluvial ou, par 
délégation, le commissaire de la République du département peuvent réduire la largeur de 3,25 mètres précitée jusqu'à 
1,50  mètres. 
 

Le long des cours d'eau rayés de la nomenclature des voies navigables ou flottables mais maintenus dans le 
domaine public, la largeur de l'espace libre laissé à l'usage des pêcheurs est fixée à 1,50  mètres. 
 

Le long des canaux de navigation, les pêcheurs peuvent user du chemin de halage et de la portion de berge faisant 
partie du domaine public, dans la mesure où le permet l'exploitation de la voie navigable. 
 

Ce droit peut, exceptionnellement, être supprimé soit pour des raisons d'intérêt général, soit pour des raisons de 
sécurité lorsque les berges sont incluses dans des établissements industriels, sur décision des ministres chargés de la 
pêche en eau douce et de la gestion du domaine public fluvial ou, par délégation, du commissaire de la République du 
département. 
 

En cas de non-respect des dispositions du présent article relatives au droit de passage, le riverain doit, sur 
injonction de l'administration, remettre les lieux en état dans le délai fixé par celle-ci. A défaut d'exécution dans le 
délai prescrit, la remise en état sera effectuée d'office par l'administration ou son concessionnaire, aux frais du riverain. 

 
 
 



































SERVITUDES DE TYPE T1
SERVITUDES RELATIVES AUX VOIES FERREES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II - Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements
D - Communications

c) Voies ferrées et aérotrains

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il s'agit de servitudes concernant les propriétés riveraines des chemins de fer et instituées dans des zones dé-
finies par la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer et par l'article 6 du décret du 30 octobre 1935 
modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques à savoir :

- interdiction de procéder à l’édification de toute construction, autre qu'un mur de clôture, dans une distance de 
deux mètres d’un chemin de fer (art. 5 de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations dans une zone de largeur égale à la hau-
teur verticale d’un remblai de chemin de fer de plus de trois mètres, largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 6  
de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction d'établir des couvertures en chaume, des meules de paille, de foin, et tout autre dépôt de ma -
tières inflammables, à une distance de moins de vingt mètres d'un chemin de fer desservi par des machines à feu, 
largeur mesurée à partir du pied du talus (art. 7 de la loi du 15 juillet 1845),

- interdiction de déposer, sans autorisation préfectorale préalable, des pierres ou des objets non inflammables  
à moins de cinq mètres d’un chemin de fer (art. 8 de la loi du 15 juillet 1845),

- Servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée (art. 6 du décret-loi du 
30 octobre 1935 et art. R. 114-6 du code de la voirie routière), servitudes définies par un plan de dégagement établi 
par l’autorité gestionnaire de la voie publique et pouvant comporter, suivant le cas conformément à l'article 2 du dé-
cret):

• l'obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer les planta -
tions gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au plus égal niveau qui 
est fixé par le plan de dégagement précité,
• l'interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des installations 
quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Textes abrogés :
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Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques, abrogé par 
la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie législative) et par le décret n°89-631 du 4 
septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie réglementaire).

Textes en vigueur :

Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la conservation des chemins de 
fer (articles 1 à 11) ;

Code de la voirie routière (créé par la loi n° 89-413 et  le décret n° 89-631) et notamment les articles :

- L. 123-6 et R.123-3 relatifs à l'alignement sur les routes nationales,
- L. 114-1 à L. 114-6 relatifs aux servitudes de visibilité aux passages à niveau,
- R. 131-1 et s. ainsi que R. 141-1 et suivants pour la mise en œuvre des plans de dégagement sur les routes dé-
partementales ou communales.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Catégories de servitudes Bénéficiaires Gestionnaires

Servitudes instituées par la loi  du 15 
juillet 1845

- Réseau ferré de France Le Ministère de l'écologie, du déve-
loppement durable, des transports 
et du logement (MEDDTL) :

- Direction générale des infrastruc-
tures, des transports et de la mer 
(DGITM),
- Direction des infrastructures ter-
restres (DIT).

Directions régionales de RFF-SNCF

Servitudes de visibilité Gestionnaire de la voie publique :

- le préfet,
- le département,
- la commune.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

Les caractéristiques des servitudes relatives aux voies ferrées sont contenues dans la loi elle-même.

Seules les servitudes de visibilité au croisement à niveau d’une voie publique et d’une voie ferrée font l'objet d'une 
procédure d'instauration spécifique, à savoir :

- un plan de dégagement détermine, pour chaque parcelle, les terrains sur lesquels s'exercent des servitudes de visi-
bilité et définit ces servitudes,
- ce plan est soumis à enquête publique par l’autorité gestionnaire de la voie publique, enquête organisée dans les 
formes prescrites pour les plans d’alignement et  conformément au Code de l’expropriation pour cause d’utilité pu-
blique (art. 11-19 à 11-27). Il est approuvé :

• avant 1989, par arrêté préfectoral après avis du conseil municipal ou, s'il y a lieu, du conseil général,
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• à partir de 1989, par arrêté préfectoral  ou par délibération du conseil général ou du conseil municipal,  
selon qu'il s'agit d'une route  nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale.

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Selon la catégorie de servitudes, le générateur sera :

- soit une voie de chemin de fer ou / et ses dépendances,
- soit un croisement de voie ferrée et de route.

1.5.2 - Les assiettes

Assiette de l’interdiction de construire :

- une bande de deux mètres mesurés :

• soit de l'arête supérieure du déblai,
• soit de l'arête inférieure du talus du remblai,
• soit du bord extérieur des fossés du chemin,
•  et, à défaut, d'une ligne tracée à un mètre cinquante centimètres à partir des rails extérieurs de la voie de 
fer.

Assiette de la servitude relative aux excavations en pied de remblai de chemin de fer de plus de 3 mètres  :

- une zone d’une  largeur égale à la hauteur verticale du remblai.

Assiette de la servitude relative aux dépôts ou installations inflammables  :

- une bande de 20 mètres mesurée à partir du  pied du talus de chemin de fer.

Assiette de la servitude relative aux dépôts de pierres ou objets non inflammables  :

- une bande de 5 mètres de part et d’autre du chemin de fer.

Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et la disposition des lieux le permettront, les distances détermi-
nées par les articles précédents pourront être diminuées par autorisations accordées après enquête.

Assiette de la servitude de visibilité aux passages à niveau :

- des parcelles ou parties de parcelles soumises à servitudes.

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique
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2.1.1 - Les générateurs

Pour les voies ferrées :

Il s'agit de la limite légale du Chemin de Fer. Elle est déterminée de la manière suivante :

Pour les passages à niveaux :

Les emprises routières 

Conclusion et pratique pour les générateurs T1 :

Ces niveaux de détail ne peuvent être saisis ou reporté en pratique dans les plans de servitudes. Il est donc conseillé  
de prendre le linéaire de Bd Topo comme générateur.

2.1.2 - Les assiettes.

Servitudes prévues par les lois et règlements sur la grande voie et qui concernent notamment  :
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Alignement :

Procédure par laquelle l'administration détermine les limites du domaine public ferroviaire. Cette obligation s'impose 
aux riverains de la voie ferrée proprement dite, mais encore à ceux des autres dépendances du domaine public ferro-
viaire telles que gares, cours de gares, avenues d'accès, … . On peut retenir dans ce cas les parcelles propriétés de la 
SNCF jouxtant le générateur de la voie de chemin de fer.

Écoulement des eaux :

Pas d'assiette générées.

Plantations :

- arbres à hautes tiges :

• sans autorisation : au delà de 6 m de la zone légale,
• avec autorisation préfectorale: de 2 à 6 m de la zone légale,
• interdiction stricte : en deçà de 2 m de la zone légale.

- haies vives :

• sans autorisation : au delà de 2 m de la zone légale,
• avec autorisation préfectorale: de 0,50 à 2 m de la zone légale,
• interdiction stricte : en deçà de 0,50 m de la zone légale.

Servitudes spéciales pour les constructions et excavations :

Constructions :

Aucune construction autre qu'un mur de clôture, ne peut être établie à moins de 2 m de la limite légale.
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Excavations :

Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de voie ferrée lorsque celle-ci se trouve en remblai de plus de 3  
m au dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur égale à  la hauteur du remblai mesurée à partir du pied du 
talus.

Servitudes pour améliorer la visibilité aux abords des passages à niveaux :

Plan de dégagement soumis à enquête publique.
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Conclusion et pratique pour les assiettes T1     :

Ces niveaux de détail ne peuvent être saisis ou reporté en pratique dans les plans de servitudes. Il est donc conseillé 

si l'on souhaite représenter les assiettes : 

- de placer un tampon de 5 m autour du générateur (tronçon de voie) pour les Assiettes des servitudes relatives à 

l’interdiction de construire, aux excavations, aux dépôts de pierres ou objets non inflammables (majorité des cas),

- pour ne pas avoir à dessiner manuellement les assiettes, récupérer l'objet géométrique à partir de la Bd Topo puis 

créer une zone tampon de 5 m à partir de ce même objet,

- pour être plus précis, il est également possible de construire l'assiette à partir d'un assemblage des parcelles 

propriétés de la RFF-SNCF sur la base du plan cadastral informatisé vecteur.
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2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision

Référentiels : La construction graphique du générateur  et  de l'assiette  peut s'établir  préférentiellement  à 

partir du référentiel à grande échelle (BD topo, BD ortho, PCI vecteur, BD parcellaire).

Précision : Échelle de saisie maximale, le cadastre

Échelle de saisie minimale, le 1/5000.

Métrique.

3 - Numérisation et intégration

3.1 - Numérisation dans MapInfo

3.1.1 - Préalable

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes)

3.1.2 - Saisie de l'acte

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départementale et non à la commune (une voie ferrée traverse généralement plusieurs 
communes d'un point a vers un point b),

- la numérisation à partir de la Bd Topo (couche voies ferrées).

 Précisions liées à GéoSUP :

2 types de générateur sont possibles pour une sup T1 :
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- une polyligne : correspondant au tracé d'une voie ferrée de type linéaire (ex. : une ligne de voie ferrée),
- un polygone : correspondant  au tracé d'une voie ferrée de type surfacique (ex. : une gare).
 
Remarque : plusieurs générateurs et types de générateurs sont possibles pour une même servitude T1 (ex. : une gare 
et ses voies ferrées).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_SUP_GEN.tab.

Si le générateur est de type linéaire :

- dessiner la voie ferrée à l'aide de l'outil polyligne  (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 pixel) ou récupérer 
l'objet géométrique à partir de la Bd Topo (couche voies ferrées).

Si le générateur est de type surfacique :

- dessiner l'emprise à l'aide de l'outil polygone  (trame transparente, ligne continu, épaisseur 1 pixel).

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude :

- dessiner les différents générateurs à l'aide des outils précédemment cités puis assembler les en utilisant l'option Ob-
jets / Assembler. Penser ensuite à compacter la table MapInfo.

Remarque : ne pas assembler des générateurs de types différents (ex. : un point avec une surface). Les générateurs 
assemblés doivent être similaires pour pouvoir être importés dans GéoSup.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire  
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour  différencier  le  type  de  représentation  graphique  du  générateur  dans  GéoSup  (privé  ou  public),  le  champ 
CODE_CAT doit être alimenté par 2 sous codes :

- T1_PRIVE pour les voies ferrées privées,
- T1_PUBLIC pour les voies ferrées publiques.

3.1.4 - Création de l'assiette

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seuls type d'assiette est possible pour une sup T1 :

-  une surface : correspondant à l'emprise de la zone de protection de la voie ferrée ou de ses infrastructures.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude T1 est une zone de protection de 5 mètres tracée tout autour du générateur : 
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- une fois la numérisation des générateurs entièrement achevée, faire une copie du fichier T1_SUP_GEN.tab et l'enre-
gistrer sous le nom T1_ASS.tab,
- ouvrir le fichier T1_ASS.tab puis créer un tampon de 5 mètres en utilisant l'option Objet / Tampon de MapInfo.
Remarque :

Pour être plus précis une autre solution consisterait à construire l'assiette à partir d'un assemblage des parcelles pro-
priétés de la SNCF-RFF par des requêtes SQL sur la base du plan cadastral informatisé vecteur.

Modifier ensuite la structure du fichier T1_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux générateurs conformément aux consignes de saisie figurant au  cha-
pitre 4 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important :

Pour différencier les attributs du générateur dans GéoSup (privé ou publique), le champ CODE_CAT doit être alimenté  
par 2 sous codes :

- T1_PRIVE pour les voies ferrées privées,
- T1_PUBLIC pour les voies ferrées publiques.

Le type d'assiette dans GéoSup est quand à lui identique qu'il s'agisse d'une zone de protection de 5 mètres ou d'un  
périmètre de protection modifié. Le champ TYPE_ASS doit être égal à Zone de protection (respecter la casse) pour 
les catégories T1_PRIVE (voies ferrées privées) et T1_PUBLIC (voies ferrées publiques).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom T1_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : une voie ferrée)

Polyligne de couleur noire composée 

de  traits  perpendiculaires  et 

d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

Surfacique

(ex. : une emprise routière 

pour passage à niveau)

Polygone composée d'aucune trame

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire  composé  de  traits 

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0
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perpendiculaires et d’épaisseur égale 

à 3 pixels

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Zone tampon

(ex. : une emprise de voie 

ferrée)

Zone tampon composée d'une trame 

hachurée à 45° de couleur  noire et 

transparente

Trait  de  contour  continu  de  couleur 

noire et d’épaisseur égal à 2 pixels

Rouge : 0

Vert : 0

Bleu : 0

3.4 - Intégration dans GéoSup

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes,

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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